
ot;e du Préfet, des deux assistan ts et du se­
ctaire sous la présidence du directeur d

la congrégation, qui est ordinairement^

SSSS&p»!—
b,e de ce conseil, qui est élu tous les 3 mots 

le grand conseil précèdent, et qui nom 
me au! autres charges pour les trots mots

“Te grand conseil se compose du petit con-
seil, et des officiers suivants : le Treso , 
l’Institeur des apprêtantses 1= Protêt^

UgmndœLiltus ,à présidence du Di- 

recteur, propose et décide toutes les mesu 
reslmportantes pou, le bien et "" dé- 
la congrégation ; .Idctermmetouteslesd^ 
penses, règle les admissions et declare lex
^Les con'd itionTpour°devenîr congréganiste
sont " Pour le, écoliers, de faire apres une 
épreuve satisfaisante, son acte de consécra­
tion à Marie en présence au rao ns duPre e 
et du Directeur et d’être inscrit dans le re- 
gistre de la congrégation.

par
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